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Chers Adhérents,

Comme chaque  année, pour les réinscriptions, afin de ne pas perturber les séances d'entraînements et par respect du travail des élèves,
 Nous vous demandons de venir effectuer vos inscriptions pendant la semaine du 6 au 10 septembre 2009 
Nos bénévoles seront heureux de vous accueillir pour cette nouvelle saison sportive 2010/2011, de 17 à 19 h 00
Pour tous ceux dont le dossier est complet,
(voir conditions ci-dessous)
les entraînements reprennent le lundi 14 septembre, pour le judo
Et le mardi 15 septembre pour le karaté 



7 bis rue Maréchal Foch – 69660 Collonges au Mont d’Or – Tél. 04.78.22.76.74
�   pour chaque adhérent.








*  Le dossier complet comprend


1 FICHE DE RENSEIGNEMENTS (voir lien plus loin)�avec nom, prénom, date de naissance de l’élève, �noms et adresse des parents �+ n° de téléphone domicile et professionnel.�1 autorisation parentale pour les enfants mineurs 


1 CERTIFICAT MEDICAL indispensable !�(avec mention obligatoire si tel est le cas �«apte à la pratique de compétitions de Judo ou de karaté»). �Pour ceux qui possèdent un passeport, faire noter �la visite et l’aptitude sur le passeport. 


LE RÈGLEMENT COMPLET DE LA COTISATION �(en 1 ou 3 chèques, ou intégralement �pour un règlement en espèces). 


4 ENVELOPPES TIMBRÉES avec vos nom et adresse 


1 PHOTO D'IDENTITÉ �





IMPORTANT :


Pour être en conformité avec la réglementation en vigueur et pour des raisons d’assurance et de responsabilité qui pourraient être recherchées en cas d’accident, vous ne pourrez pratiquez votre sport que si vous êtes à jour de cotisations et de certificat médical, ceci suppose donc une inscription effective avant tout entraînement.


La fourniture de tous les renseignements et documents requis est donc la condition incontournable avant le début des cours pour chaque adhérent.











